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ARTICLE 2
RAPPORT ANNEXE
Compl éter I’ alinéa 88 par la phrase suivante :

« Le Parlement vote également laloi d’ actualisation delaLPM prévue dans son article 7. »

EXPOSE SOMMAIRE
Le présent amendement précise dans le rapport annexé que |’ actualisation de la LPM, prévue avant
lafin de |’ année 2027, se fera bien par voie |égidative ce qui permet d’ affirmer le role du Parlement
dans le contrdle de sa mise en cauvre.

Cette précision d'importance vise a éviter que ne se reproduise la situation de 2021 ou
I actualisation avait fait I’ objet d’ un simple débat.
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